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Texte de la question

Mme Émilie Bonnivard attire l'attention de M. le ministre de la ville et du logement sur la situation des
propriétaires de logement qui peinent à obtenir l'expulsion rapide de squatteurs ou d'occupants sans droit ni titre,
malgré les avancées introduites par la loi n° 2023-668 du 27 juillet 2023, dite loi Kasbarian. Si cette réforme a
véritablement permis de renforcer la protection du droit de propriété - en étendant notamment la procédure
administrative d'évacuation à tous les logements et en aggravant les sanctions pénales -, de nombreux squats
continuent de perdurer pour lesquels les démarches demeurent encore longues et complexes. Les victimes se
heurtent à des lenteurs dans la mise en œuvre de la procédure d'expulsion, à des difficultés de coordination
entre préfectures, forces de l'ordre et services judiciaires ou encore à des situations ambiguës où la qualification
de « squat » n'est pas reconnue, retardant l'intervention des autorités. Il en est de même pour les propriétaires
ayant mis en location leur bien via des plateformes (Airbnb, Abritel, etc.) et qui se retrouvent confrontés à des
squatteurs impossibles à expulser rapidement en raison d'une faille juridique. Les locataires indélicats, ayant été
autorisés à entrer légalement dans les lieux, ne sont pas considérés comme squatteurs au sens de la loi. Enfin,
il est aujourd'hui possible pour un squatteur de signer un contrat avec un fournisseur d'énergie et d'eau
simplement par téléphone, sans présenter de document (bail) attestant d'une location légale du logement
concerné par le contrat. Or une fois le contrat de fourniture d'énergie ou d'eau signé, il est très difficile pour le
propriétaire, voire impossible, de faire couper l'eau ou l'électricité pour les déloger, cela étant contraire à une
situation sanitaire satisfaisante pour les squatteurs. De plus, si ces derniers ne paient pas leurs factures ou
organisent leur insolvabilité, les fournisseurs se retournent in fine contre les propriétaires, les mettant parfois
dans des situations financières inextricables. Ainsi, une fois entrés dans le logement et assurés d'un contrat
d'eau et d'électricité, il devient presque impossible de les déloger à court terme. Sur tous ces points relatifs à la
situation des squatteurs, elle lui demande les mesures qu'il entend prendre pour protéger les propriétaires
victimes d'occupants illégitimes de leurs logements.
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